
 
        
 
 
 
 

 
AVIS PUBLIC 

RÔLE DE PERCEPTION FONCIER 

 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, QUE: 

Conformément aux dispositions de la loi, je donne avis public que le rôle général de perception est 
déposé à mon bureau et qu’il sera procédé à l’envoi des comptes de taxes dans le délai imparti, soit le 
25 janvier 2019. 

Que toute personne ne l’ayant pas reçu dans un délai raisonnable devra s’en procurer un exemplaire au 
bureau de la municipalité situé au centre communautaire, 1060, rue du Moulin-Payet à Saint-Antoine-
sur-Richelieu, durant les heures régulières de bureau. 

Que toute personne dont le nom y apparait comme sujet au paiement desdites taxes, arrérages ou 
autres deniers, est tenue de les payer dans les trente (30) jours qui suivent la mise à la poste de cette 
demande de paiement. 

 

 

Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce  24e  jour de janvier deux mille dix-neuf. 

 
 

 

 

 

 
Denis Meunier 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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